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INTRODUCTION 

INTRODUCTION 

Le Sch®ma D®partemental dôAnalyse et de Couverture des Risques (SDACR) 
est arr°t® par le Pr®fet apr¯s avis conforme du conseil dôadministration du 
Service D®partemental dôIncendie et de Secours des Pyr®n®es-Atlantiques 
(SDIS64), avis du Conseil départemental et présentation au collège des chefs 
de service de lôEtat. 
 
Il dresse lôinventaire des risques de toute nature, pour la s®curit® des personnes, 
des animaux et des biens. Il définit également les orientations stratégiques qui 
permettront ¨ lô®tablissement dô®voluer face aux enjeux actuels et aux menaces 
de demain. Il vise ainsi ¨ am®liorer lôefficience du SDIS64 tout en tenant compte 
de son environnement ®volutif et de la n®cessit® de sôinscrire dans une 
démarche maîtrisée des dépenses. 
 
Lô®laboration de ce nouveau SDACR sôest faite en lien avec les 
recommandations du guide méthodologique de la Direction Générale de la 
Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (DGSCGC). Basé sur lôanalyse des 
capacités opérationnelles, il tient compte de la qualité de la réponse actuelle et 
des perspectives dô®volutions pour r®pondre aux nouveaux enjeux de s®curit® 
civile. Ce document stratégique fixe des orientations mesurées et mesurables.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
Colonel hors 
classe Alain 
BOULOU 
Directeur 
départemental 
du SDIS64 

Le projet SDACR a ®t® men® transversalement en sôappuyant 
sur le concours des acteurs engagés du SDIS64. Il a vocation 
¨ °tre ç lôaffaire de toutes et tous », personnels administratifs, 
techniques et spécialisés, sapeurs-pompiers. Ce document 
fixe les orientations stratégiques pour notre établissement. 
Inscrit dans une dynamique dôam®lioration continue, il 
constitue une nouvelle ®tape dans lôactualisation des 
documents structurants du SDIS64, service public engagé 
dans une société en constante évolution. 

 
Jean-Marie 
GIRIER,  
Préfet des 
Pyrénées-
Atlantiques 

Le service d®partemental dôincendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques est un acteur ressource qui veille à 
renforcer les liens avec ses partenaires pour relever les défis 
futurs et les évolutions sociétales tout en intégrant une 
dimension transfrontalière. Face à la pluralité des risques 
identifiés dans le Contrat Territorial de Réponse aux Risques 
et aux effets potentiels des Menaces (CoTRRiM), lôEtat 
accompagne les acteurs de la sécurité civile en concluant des 
pactes capacitaires facilitant lôacquisition de nouveaux 
moyens.  

 
André 
ARRIBES 
Président  
du conseil 
dôadministration  
du SDIS64 

Ce schéma directeur définit, de façon pragmatique et 
synthétique, les orientations permettant de répondre aux 
objectifs de couverture des risques du département. Il conforte 
le volontariat comme force de réponse opérationnelle aux 
côtés des sapeurs-pompiers professionnels. Afin de garantir 
la qualité des secours apportés à la population, il vise à 
adapter la réponse opérationnelle à la réalité des ressources 
et des besoins. Pensé pour être un outil de pilotage, il 
contribue ¨ d®cliner la politique publique dôincendie et de 
secours de lô®tablissement. 
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1 ï LE TERRITOIRE 

LE CONTEXTE DÉPARTEMENTAL 

 LE TERRITOIRE 
 

1.1 Le département 
 
Le département des Pyrénées-Atlantiques fait partie de la région Nouvelle-
Aquitaine. Il est bord® par lôoc®an ¨ lôouest et au sud par la cha´ne de montagnes 
des Pyrénées qui constitue une frontière naturelle avec lôEspagne. Cette 
spécificité entraîne un trafic routier important entre les deux pays pouvant aller 
jusquô¨ la moiti® des passages transpyr®n®ens. Le point culminant du 
département se trouve au pic Palas à 2 974 mètres sur la commune de Laruns.  
 

 
Le territoire compte 545 communes rassemblées dans 3 arrondissements (Pau, 
Bayonne et Oloron-Sainte-Marie) et 9 établissements publics de coopération 
intercommunale dont un qui est interdépartemental.  

 
Lô®volution démographique des Pyrénées-Atlantiques est dynamique. Le 
département comptait environ 749 222 habitants en 2024 (population 
communale majorée pour prendre en compte les résidences secondaires dite 
population DGF) soit une augmentation de 3,78 % depuis 2016.  
 

 
 
Le département compte 167 770 personnes de plus de 65 ans représentant près 
dôun quart de sa population et 82 884 personnes de plus de 75 ans (12 % de sa 
population). Cette tranche de la population augmente 4 fois plus vite que la 
moyenne départementale. La tranche des 60-74 ans est celle qui connaît la plus 
forte croissance entre 2009 et 2020. A terme, les territoires ruraux ainsi que le 
littoral devraient être les plus touchés par le vieillissement de la population, avec 
des taux supérieurs à 30 % de la population âgée de plus de 65 ans. 
 
Les Pyrénées-Atlantiques connaissent une fréquentation touristique importante 
et variée (tourisme sportif, randonnées, canyoning, parapente, activités 
aquatiques, etc.)  
 
La saison estivale repr®sente une p®riode cl® pour lô®conomie locale. En 2023, 
les chiffres de la fréquentation ont montré une légère croissance, avec près de 
8 millions de nuitées enregistrées, en particulier dans les secteurs littoraux 
(Biarritz, Anglet, Bayonne) et les stations balnéaires du Pays basque. 
 
En période hivernale, les stations de ski enregistrent environ 500 000 journées-
skieurs chaque année. 
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1 ï LE TERRITOIRE 

Le d®partement b®n®ficie dôun climat de type oc®anique avec des ®t®s chauds et des hivers doux et humides. La pluviom®trie g®nérale est assez abondante. Des 
variations notables sont régulièrement observées dans le département. Des perturbations et des épisodes sectoriels, parfois violents, peuvent conduire à la succession 
de trois variantes de climat fr®quemment observ®es (c¹te basque, plaines et pi®mont de lôint®rieur des terres et zones montagneuses). Le d®partement nô®chappe 
pas ¨ la survenue dô®pisodes de canicule. 
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1 ï LE TERRITOIRE 

1.2 La fréquentation 
 

 
 
Les grands événements annuels tels que les fêtes de Bayonne, le Tour de France, le Grand Prix automobile de Pau ou encore le feu dôartifice de Biarritz attirent 
chaque ann®e des milliers de visiteurs. Ces ®v®nements ont un fort impact ®conomique, stimulant lôh®bergement, la restauration et les activités commerciales.
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2 ï LES PARTENAIRES 

 LES PARTENAIRES 
 

2.1 La santé 

 
 

2.2 Lôinterservices opérationnel 
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 LE SDIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
 
Les missions des services dôincendie et de secours sont d®finies par lôarticle 
L 1424-2 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales), modifié par la 
loi Matras du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité 
civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers 
professionnels. Cet article stipule que : « Les services dôincendie et de secours 
sont chargés de la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies. 
Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés, à la 
protection et à la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à 
lô®valuation et ¨ la prévention des risques technologiques ou naturels ainsi 
quôaux secours et aux soins dôurgence ». 
 

3.1 Organisation territoriale 
 
Le SDIS64 est articul® autour dôune direction et de 3 groupements territoriaux : 
 

¶ EST : 16 Centres dôIncendie et de Secours (CIS) et 1 Service de 
Sauvetage et de Lutte contre lôIncendie des Aéronefs sur les 
aérodromes (SSLIA) ; 

¶ OUEST : 14 CIS, 2 centres dôintervention et 1 SSLIA ; 

¶ SUD : 12 CIS et 2 centres dôintervention saisonniers. 
 

 
44  
centres dôincendie et de 
secours et dôintervention. 
37 centres volontaires et  
7 centres mixtes. 

 

2  
centres saisonniers. 

 2  
services de sauvetage et de 
lutte contre lôincendie des 
aéronefs. 

 
1  
direction 
départementale 
incluant le  
CTA / CODIS*. 

 
*CTA : Centre de Traitement de lôAlerte / CODIS : Centre Opérationnel Départemental 
dôIncendie et de Secours. 

 
 
 

Le SDIS64 est amené à intervenir dans les départements des Landes, du Gers 
et des Hautes-Pyrénées notamment dans le cadre des Conventions 
Interd®partementales dôAssistance Mutuelle (CIAM). 
 

 
CIS : Centre dôIncendie et de Secours / DDSIS : Direction Départementale des Services 
dôIncendie et de Secours 
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3.2 Le budget du SDIS64 
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3.3 Les donn®es relatives ¨ lôactivit® op®rationnelle 
 
Les différents délais : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Définitions : 
 
Á Centre dôIncendie et de Secours mixte (CIS) : CIS dont lôeffectif est 

constitué de Sapeurs-Pompiers Professionnels (SPP) et de Sapeurs-
Pompiers Volontaires (SPV). 
 

Á Centre dôIncendie et de Secours volontaire ou non mixte : CIS dont 
lôeffectif de sous-officiers et hommes du rang comprend uniquement des 
Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV). 

 
Á Taux de couverture : pourcentage des interventions sur le secteur de 
premier appel dôun CIS pour lesquelles il est arrivé en premier. 
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3.4 Les données relatives aux ressources 
 
3.4.1 Les ressources humaines 
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3.4.2 Les ressources techniques 
 
Le parc matériel roulant du SDIS64 regroupe 535 matériels roulants (ne sont 
pas comptabilisés les véhicules de formation, ni certaines cellules ou 
remorques). Ils sont répartis en : 
 

 

98 
engins de secours et soins 
dôurgence aux personnes 
dont 68 VSAV (Véhicule de 
Secours et dôAssistance aux 
Victimes) et 15 VSR (Véhicule 
de Secours Routier) 

 

38  
engins pour effectuer 
des missions de 
logistique et transport 
de personnels 

 

122  
moyens de lutte contre 
lôincendie dont 14 MEA 
(Moyen Elévateur Aérien) et 
19 FPTSR (Fougon Pompe 
Tonne Secours Routier) 

 

19  
véhicules de 
commandement 

 27  
engins de lutte contre les feux 
de forêt 

 

47  
engins pour accomplir 
des missions 
opérationnelles relevant 
des équipes 
spécialisées (secours 
en montagne, risque 
chimique, sauvetage 
déblaiement, secours 
nautique) 

 

184  
engins pour les opérations 
diverses (protection des biens 
et de lôenvironnement, etc.) dont 
des Véhicules Tout Usage 
(VTU), Véhicules Légers 
Utilitaires (VLU) et Véhicules de 
Liaison Hors Route (VLHR) 

Les engins de la r®serve d®partementale peuvent participer ¨ lôactivit® 
opérationnelle. 
 
3.4.3 Une capacité à innover 
 
Le SDIS64 veille à rester à la pointe des technologies pour améliorer l'efficacité 
du traitement des interventions et la gestion de ses ressources.  
 
Il travaille activement sur plusieurs projets de dématérialisation et de 
numérisation, comme la dématérialisation du bilan secouriste qui permet une 
gestion plus rapide et pr®cise des interventions de secours et soins dôurgence 
aux personnes.  

Dôautre part, des outils modernes de gestion op®rationnelle tels que le logiciel 
CRIMSON sont en cours de déploiement pour optimiser le commandement, 
faciliter la communication et le travail interservices. 
Enfin, lô®volution programm®e vers le système de gestion opérationnelle 
national (NEXSIS) et le Réseau Radio du Futur (RRF) engage le SDIS64 dans 
une démarche de modernisation numérique. 
 
Sur lôaspect mat®riel, le SDIS64 sôinscrit ¨ la fois dans une d®marche 
dôinnovation et de d®veloppement durable. Ainsi, lôint®gration de v®hicules 
®lectriques, de drones et dôengins permettant de pr®server lôenvironnement tout 
en ®conomisant lôeau t®moigne de cette d®termination.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.4.4 Polyvalence et mutualisation 
 
La polyvalence et la mutualisation des équipes spécialisées renforcent 
lôefficacit® des interventions en fonction des conditions dôengagement et du 
terrain. En effet, le SDIS64 utilise fréquemment des drones pour évaluer les 
foyers dôincendies, rechercher des victimes et identifier des zones à risques. De 
même, les équipes cynotechniques, composées de binômes maître-chien, 
peuvent intervenir pour la recherche de personnes, en complément des moyens 
traditionnels. Ces équipes spécialisées sont régulièrement engagées en 
coordination avec dôautres unités, comme les équipes de sauvetage en milieux 
périlleux, pour intervenir dans des environnements difficiles. Cette approche 
collaborative permet dôadapter la r®ponse aux sp®cificit®s du terrain. 
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LES RISQUES COURANTS 

 LE SECOURS ET SOINS D'URGENCE AUX 
PERSONNES (SSUAP) 

 

1.1 Présentation 
 
Les services dôincendie et de secours concourent, avec les autres services et 
professionnels concernés, aux secours et soins dôurgence aux personnes 
victimes dôaccidents, de sinistres ou de catastrophes. Ils assurent également 
leur évacuation (art. L 1424-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT)). 
 

 
 
 
Le département des Pyrénées-Atlantiques a la particularit® dôavoir une 
couverture sanitaire de lôaide m®dicale dôurgence reposant sur deux services 
dôaide m®dicale dôurgence. Le centre hospitalier de la côte basque (Service 
dôAide Médicale dôUrgence SAMU 64A sur Bayonne) et le centre hospitalier de 
Pau (SAMU 64B) sont les sièges des SAMU. Cette double régulation 
indépendante et non interconnectée nécessite donc une organisation et une 
gestion des secours par le Centre de Traitement de lôAlerte (CTA) et le Centre 
Op®rationnel D®partemental dôIncendie et de Secours (CODIS) qui d®pend du 
secteur g®ographique de lôintervention. 
 

Les missions sont définies dans le cadre de la convention tripartite signée en 
2025 par les acteurs du département (SDIS / hôpitaux / Transporteurs Sanitaires 
Privés (TSP)) en relation avec les services de la pr®fecture et de lôAgence 
Régionale de Santé (ARS). Les demandes de secours font lôobjet dôune 
régulation par les SAMU. La convention précise les situations dans lesquelles 
les moyens du SDIS64 sont engagés de manière réflexe avec une régulation 
médicale différée.  
 
Sur la période 2017-2024, le nombre total dôinterventions SSUAP a augmenté 
de 17 %. 

 
 

1.2 Réponse opérationnelle 
 
Malgr® lôaugmentation du nombre dôinterventions, la couverture op®rationnelle 
départementale est assurée très majoritairement en moins de 20 minutes.  
 
La réponse opérationnelle du SDIS64 est constituée de départs types organisés 
en termes dôengins et dôeffectifs. Lôarmement des engins est r®alis® par les 
personnels du centre engagé. Il est complété au besoin pour correspondre au 
cadre réglementaire. 
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68 
VSAV * 

1 
PMA 

2 
VMSS * 

12 
VLSM * 

 

   

 

*VSAV : Véhicule de Secours et dôAssistance aux Victimes / PMA : Poste Médical 
Avancé / VMSS : Véhicule Médical de Soutien Sanitaire / VLSM : Véhicule Léger de 
Soutien Médicalisé. 
 

Plusieurs hélicoptères peuvent également être mobilisés :  
 

DRAGON 64 
(PAU) 

CHOUCAS 65 
(TARBES) 

ECU 64 
(BIARRITZ) 

SAMU 
(BAYONNE) 

   

 

La réponse opérationnelle dans le cadre de lôactivation du plan dôOrganisation 
de la Réponse de SEcurité Civile NOmbreuses VIctimes (ORSEC NOVI) 
repose sur le Poste Médical Avancé (PMA) positionné au Centre dôIncendie 
et de Secours (CIS) de Pau et sur les moyens courants SSUAP (VSAV, 
VLSM, moyens aériens).  
 

1.3 Focus carences / relevages / ouvertures de portes 
 

 
 
1.3.1 Les carences 
 
Sont considérées comme « carences des transporteurs sanitaires privés » les 
interventions effectuées par le SDIS64 à la demande de la régulation médicale 
des SAMU en cas dôindisponibilit® des TSP. Elles représentent 5,5 % de 
lôactivit® de secours et soins dôurgence aux personnes en 2024 alors quôelles ne 
relèvent pas des missions statutaires du SDIS64. 
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Elles sont la conséquence de plusieurs facteurs parmi lesquels : 
 

¶ la désertification médicale et les habitudes de recours aux services 
dôurgence quôelles génèrent ; 

¶ le vieillissement de la population et les politiques de maintien à 
domicile ; 

¶ la multiplication des interventions à caractère social ; 

¶ lôindisponibilit® des transporteurs sanitaires privés. 
 

Entre 2017 et début 2022, le SDIS64 a dû faire face à une hausse de 160 % des 
carences. Dès 2022, 3 mesures ont ®t® mises en îuvre pour atténuer ces 
effets : 
 

1. Définition de seuils pour préserver la réponse opérationnelle du SDIS64. 
2. D®clenchement dôun VSAV limit® ¨ son seul secteur de premier appel pour 

une mission de carence. 
3. Possibilité de temporiser les carences.  
 

De plus, la réforme des transports sanitaires a permis de réduire, de manière 
significative, la sollicitation du SDIS64 depuis 2022. 
 

 
 

1.3.2 Les relevages de personnes 
 
Les interventions pour relevages de personnes se multiplient ces dernières 
années avec le maintien à domicile des personnes âgées et représentent 16 % 
des missions de secours et soins dôurgence aux personnes en 2024 
(5 439 interventions). Les relevages peuvent être classés en deux catégories : 
 

¶ les relevages suivis de transport au centre hospitalier (20 % des 
relevages) ; 

¶ les relevages simples sans transport.  
 
Ces missions mobilisent un VSAV. La répartition géographique des relevages 
montre une concentration de ces missions principalement dans les grandes 
villes.  
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1.3.3 Les interventions à la demande des téléassisteurs 
 
Les interventions pour téléassistance comprennent les déclenchements 
dôalarme de t®l®assistance que souscrivent des particuliers aupr¯s de soci®t®s 
privées. Les sociétés de téléassistance qualifient le degr® dôurgence avant de 
faire appel à des tiers de confiance ou, à défaut, aux services dôincendie et de 
secours.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces interventions augmentent depuis 2017. Elles représentent un peu plus de 
3 % des missions de SSUAP et sont réparties comme suit :  
 

 
 

1.4 Lôactivit® de la sous-direction santé 
 
Les Infirmiers de Sapeurs-Pompiers (ISP), médecins et psychologues du 
SDIS64 interviennent en complément des équipes des VSAV pour améliorer la 
prise en charge des victimes dans le cadre de lôAide M®dicale dôUrgence (AMU). 
Ils participent également au Soutien Sanitaire Op®rationnel (SSO) ainsi quôau 
soutien psychologique (gestion de lôagressivit®, risque suicidaire, formation des 
personnels à la prise en charge psychologique) pendant et après une 
intervention. En sept ans, lôengagement des infirmiers a augmenté de 22 %. 
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1.5 Forces et faiblesses 
 

FORCES  FAIBLESSES 

Répartition des moyens sur le 
territoire. 

 
Réponse graduée pour les 
op®rations dôassistance ¨ 

personnes. 
 

Plus-value des moyens de la sous-
direction santé. 

 
Formation SSUAP et de maintien 

des acquis structurée et 
harmonisée. 

 
Bilan dématérialisé par tablette. 

 
Intégration des actes de secours et 

soins dôurgence. 
 

Politique de gestion des carences.  

Augmentation des interventions 
SSUAP depuis 2017. 

 
Deux SAMU non interconnectés. 

  

OPPORTUNITES MENACES 

Analyser de manière approfondie 
des données via les bilans 

dématérialisés. 
 

Développer les possibilités de 
destination des victimes (cliniques, 

maisons de santé, etc.). 
 

Utiliser le potentiel dôinfirmiers 
sapeurs-pompiers. 

 
Aborder de nouvelles 

expérimentations avec les 
acteurs de la convention 

tripartite. 

Tensions sur lôoffre de soins et 
spécialisation des centres 

hospitaliers impactant les durées 
de transport. 

 
Effet du maintien à domicile des 

personnes âgées sur la 
sollicitation opérationnelle du 

SDIS64. 
 

Augmentation des interventions 
SSUAP non urgentes. 

1.6 Préconisations 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

D®finir avec les SAMU le cadre g®n®ral dôengagement des 
infirmiers sapeurs-pompiers. 

Disposer et suivre des indicateurs permettant dôobjectiver 
lôactivit® SSUAP. 

Réduire les temps de mobilisation des VSAV. 

Optimiser lôengagement des moyens SSUAP. 

Faire évoluer la réponse opérationnelle déployée dans le 
cadre du plan nombreuses victimes. 
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 LE RISQUE INCENDIE, LES FEUX DE 
STRUCTURES  

 

2.1 Présentation 
 
Lôanalyse concerne les feux de structures (appartements, maisons, b©timents 
agricoles, etc.), les feux sur voie publique (feux de voiture ou de conteneur à 
d®chets) ainsi que les d®clenchements dôalarme incendie et les alertes et 
menaces. Les feux dôespaces naturels sont exclus de cet ®tat. Les Centres 
dôIncendie et de Secours (CIS) de Pau et dôAnglet font ®galement lôobjet dôun 
focus spécifique. 

 

Sur la période de référence 2017-2024, les interventions pour incendie 
représentent moins de 5 % des interventions globales du SDIS64 (2 000 
interventions en moyenne par an soit 5 à 6 interventions par jour). Bien que les 
temps de traitement de ces sinistres puissent être variables, les durées 
moyennes dôinterventions sont les suivantes : 
 

Interventions pour feu mobilisant 
Durée moyenne 

d'intervention 

Nombre 
dôinterventions 

concernées 

6 à 8 sapeurs-pompiers 57 minutes 6 785 

9 à 18 sapeurs-pompiers 93 minutes 1 317 

Plus de 18 sapeurs-pompiers 176 minutes 545 

Les Conventions Interdépartementales d'Assistance Mutuelle (CIAM) génèrent 
quant à elles, sur cette même période, 336 interventions dont 62 % se situent 
sur la commune de Tarnos dans les Landes. Les modalités de déploiement des 
CIAM sont respectées avec notamment une durée moyenne des interventions 
hors département de 1 heure 45 minutes, une mobilisation moyenne de 16 
sapeurs-pompiers et de 2 engins.  
 

2.2 Réponse opérationnelle 
 
La réponse opérationnelle du SDIS64 est constituée de départs types organisés 
en termes dôengins et dôeffectifs. Lôarmement des engins est r®alis® par les 
personnels du centre engagé. Il est complété au besoin pour correspondre au 
cadre réglementaire.  
 
Chaque CIS du SDIS64 dispose dôau moins un engin incendie ¨ lôexception du 
CIS Lasbastide-Villefranche.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*FPT : Fourgon Pompe Tonne / FPTL : Fourgon Pompe Tonne Léger / MEA : Moyen 

Elévateur Aérien / CCR : Camion-Citerne Rural / FMOGP : Fourgon MOusse Grande 
Puissance. 

 
Les CIS mixtes dôHendaye, Mourenx-Artix, Orthez, Oloron-Sainte-Marie et 

Saint-Jean-de-Luz ont un taux de couverture proche des 95 %. 

Les CIS non mixtes (armés uniquement par 

des Sapeurs-Pompiers Volontaires) ont un 

taux de couverture moyen de 

72,9 %. Il est cependant à noter que pour 

deux tiers des engagements de fourgon 

pompe tonne (engin incendie de base), un 

complément en personnels venant dôun autre 

centre est nécessaire. Deux CIS ont un taux 

de couverture inférieur à 50 %. 

48 
FPT * et 
FPTL * 

14 
MEA * 

9 
CCR * 

3 
FMOGP * 
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2 ï LE RISQUE INCENDIE, LES FEUX DE STRUCTURES 

 
 
Qualitativement, toujours sur la période de référence seulement 0,7 % des 

interventions ont n®cessit® le renfort dôun chef dôagr¯s tout engin pour armer 

réglementairement lôengin. 

 
 
Les MEA effectuent 91 % de leurs 
interventions sur leurs secteurs. Ils sont 
utilisés dans la moitié des cas pour lutter 
contre les incendies. Lôautre moiti® 
permet de réaliser des secours et soins 
dôurgence aux personnes notamment des 
évacuations sanitaires ou de la protection 
de biens. 
 
 
 
 
Le CIS dôAnglet est dot® de deux MEA, dont un mod¯le de 18 m¯tres qui permet 
dôintervenir dans le quartier historique de Bayonne. Le CIS de Pau poss¯de un 
MEA qui par ailleurs est amené régulièrement à intervenir hors de 
lôagglom®ration paloise. Le quartier historique de Pau est globalement 
accessible aux MEA traditionnels. Le MEA de Pau couvre un secteur important, 
incluant le nord Béarn.  
 
 
 
 
 

Les d®lais moyens dôarriv®e sur les lieux des engins incendie prennent en 
compte les conditions générales de circulation et les spécificités du département 
(vallées, territoires ruraux) : 

 
 
 
Focus sur les stations de Gourette, La-Pierre-Saint-Martin et Artouste 
 
Les interventions de lutte contre les incendies dans ces stations ont une 
occurrence particulièrement faible (moins de 20 interventions sur la période 
concern®e). Il nôy a pas de CIS dans ces stations. Les CIS de proximit® sont 
armés par des SPV dont la disponibilité est parfois restreinte (cf. chapitre traitant 
de la disponibilité des SPV). Durant la période hivernale, deux centres 
dôintervention sont créés dans les stations de Gourette et de La-Pierre-Saint-
Martin am®liorant ainsi les d®lais dôarriv®e sur les lieux.  
 

Dans certains cas, la doctrine actuelle dôengagement des moyens dans ces 
stations ne favorise pas l'envoi du Moyen Elévateur Aérien (MEA) le plus proche 
prioritairement sur lôengagement dôun second véhicule incendie.  
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2.3 Forces et faiblesses 
 

FORCES  FAIBLESSES 

Répartition des moyens de lutte 
contre lôincendie sur le territoire. 

 
Nombre de chefs dôagr¯s tout 

engin. 
 

D®lais moyens dôarriv®e sur les 
lieux du 1er engin. 

 
Procédure de prise en compte de 

la toxicité des fumées. 
 

Existence dôun soutien sanitaire 
opérationnel. 

 

Compl®ments dôeffectifs pour 
armer réglementairement 

certains engins. 
 

Difficulté à engager 
simultanément un MEA et un 

engin incendie du CIS de 
Laruns. 

arch  

OPPORTUNITES MENACES 

Mutualiser les MEA (risques 
courants et saisonniers). 

Evolution des modes et 
matériaux de construction. 

 
Risques générés par les 
nouvelles technologies. 

2.4 Préconisations 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Assurer une veille réglementaire relative au mode de 
construction des bâtiments. 

Prendre en compte la saisonnalité dans l'affectation des 
engins. 

Optimiser lôengagement des moyens incendie.  

Modifier lôengagement pour les d®parts incendie en station. 

Poursuivre la démarche de protection de la santé des 
personnels. 
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 LES ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
ROUTIÈRE 

 

3.1 Présentation 
 
Les interventions pour accident de circulation représentent en moyenne 8 % des 
interventions réalisées par le SDIS64 chaque année. Plus du tiers de ces 
interventions implique des deux-roues. Les poids lourds sont impliqués dans 
1 % des cas en moyenne (soit en moyenne 30 interventions par an). 

 
*VL : Véhicule Léger / VL désincar : notion dôincarc®r® ¨ lôappel / PL : Poids Lourds. 

 
Les progrès techniques et lô®volution du parc de 
véhicules complexifient les interventions qui 
nécessitent de la désincarcération eu égard aux 
matériaux, technologies ou dispositifs employés 
(airbag, batterie, renforts, etc.). Ces contraintes 
obligent les sapeurs-pompiers à disposer 
dôinformations sp®cifiques ¨ chaque v®hicule pour 
pouvoir porter secours efficacement. Le faible 
nombre dôinterventions et cette technicit® 
grandissante nécessitent une mise à jour régulière 
des connaissances et des matériels. 
 
 

Focus sur les désincarcérations 
 
Sur la période 2019-2024, le SDIS64 a 
engagé en moyenne 90 fois des secours pour 
des accidents de la circulation avec des 
personnes potentiellement incarcérées. Il 
sôav¯re quôen moyenne, 23 interventions 
nécessitent des opérations de 
désincarcération soit moins de 1 % du 
nombre moyen dôaccidents de la circulation.  
 
 
Ces interventions avec désincarcération sont réparties géographiquement 
comme suit : 
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3.2 Réponse opérationnelle 
 
Les Véhicules de Secours et dôAssistance aux Victimes (VSAV) sont les 
premiers maillons de la réponse du SDIS64. Ils sont au besoin complétés par 
des engins de désincarcération ou de balisage. En moyenne, le premier engin 
sur les lieux arrive en 12 minutes.  

 

D®lai dôarriv®e sur les lieux 
 
 
 
 
 
Pour 95 % de ces interventions, nécessitant une désincarcération, les engins de 
désincarcération sont sur les lieux en moins de 25 minutes et permettent de 
traiter les 23 désincarcérations annuelles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* VSAV : V®hicule de Secours et dôAssistance aux Victimes / FPTSR : Fougon Pompe 
Tonne Secours Routier / VSR : Véhicule de Secours Routier / USAR : Unité de 
Sauvetage, dôAppui et de Recherche. 

3.3 Forces et faiblesses 
 

 

3.4 Préconisations 
 

 
 

 
 

10

12

14

2019 2020 2021 2022 2023

Délai de route des engins de désincarcération 
(intervention avec désincarcération)

En moyenne (min)

< 10 min < 15 min < 20 min < 25 min 

42,4 % 68,6 % 86,4 % 94,9 % 

68 
VSAV * 

19 
FPTSR * 

15 
VSR * 

2 
engins 
USAR * 

  

  

FORCES  FAIBLESSES 

La quasi-totalité des personnels 
est formée au secours routier. 

 
D®lai moyen dôarriv®e sur les lieux 

du 1er engin. 
 

Matériels de désincarcération 
adaptés pour les véhicules légers. 

 

Peu de personnels formés à la 
désincarcération de véhicules 

lourds. 
 

D®lai important dôarriv®e sur les 
lieux du matériel de 

désincarcération lourd 
notamment ¨ lôouest. 

  
OPPORTUNITES MENACES 

Compléter la dotation en matériel 
de désincarcération lourde. 

 
Former un réseau de référents en 
secours routier (en fonction des 

secteurs impactés). 

 

Les opérations de 
désincarcération se 

complexifient. 
 

Raréfaction des opérations de 
désincarcération. 

 
Hausse du coût de la formation 
(achat dô®paves, temps de 

formation). 

Graduer la réponse opérationnelle en définissant des niveaux 
dôengagement. 
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4 ï LA PROTECTION DES PERSONNES, DES ANIMAUX, DES BIENS ET DE LôENVIRONNEMENT (PPBE) 

 LA PROTECTION DES PERSONNES, DES 
ANIMAUX, DES BIENS ET DE LôENVIRONNEMENT 
(PPBE) 

 

4.1 Présentation 
 

La protection des personnes, des animaux, des biens et de lôenvironnement 
inclut, notamment, les interventions pour fuites dôeau, inondations, objets 
mena­ant de tomber et lôassistance aux animaux. Le nombre de ces 
interventions a fortement diminué durant la période de la COVID-19.  

 
 

 
Les statistiques annuelles varient notamment en raison des évènements 
climatiques. Sur la période de 2017 à 2024, elles représentent moins de 6 % 
des interventions globales du SDIS64 et en moyenne 8 interventions par jour. 
 
Lôincendie de Notre-Dame de Paris a rappel® la n®cessit® dôanticiper la 
préservation du patrimoine culturel. Le département compte de très nombreux 
monuments historiques (378 en 2014 (source INSEE)) ¨ lôimage du ch©teau de 
Pau et de la cathédrale de Bayonne. 
 

La loi Matras du 25 novembre 2021 renforce les compétences et missions 
exercées par les SDIS en matière de protection des animaux.  
 

 
Les SDIS sont amenés à intervenir pour des animaux domestiques ou de rente 
ainsi que pour des Nouveaux Animaux de Compagnie (NAC). Les opérations 
li®es aux animaux ont augment® dôenviron un tiers en 5 ans. 
 
Lô®levage est omnipr®sent avec 575 000 brebis présentes principalement en 
zones montagneuses et environ 100 000 vaches réparties sur le département 
(source : chambre de lôagriculture des Pyrénées-Atlantiques). 
 
Le réchauffement climatique impacte le département qui recense de nouvelles 
espèces (mygales andalouses, serpents des blés, perruches).  
 

4.2 Réponse opérationnelle 
 
Chaque Centre dôIncendie et de Secours (CIS) du SDIS64 dispose de mat®riels 
roulants ainsi que de lots projetables conditionnés en caisses (assèchement / 
épuisement / bâchage / tronçonnage, etc.) pour effectuer ces opérations 
diverses. En complément, le centre logistique et technique du SDIS64 dispose 
de réserves opérationnelles importantes qui peuvent être mises à disposition 
des CIS en tout temps. Elles comprennent divers matériels notamment des 
b©ches, motopompes, mat®riels dôass¯chement ou dô®puisement, etc.  

*Ascenseurs bloqu®s, nids dôhym®nopt¯res, etc. 
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*VLHR : Véhicule de Liaison Hors Route / VLU : Véhicule Léger Utilitaire / 
VTU : Véhicule Tout Usage. 
 
 

Les 153 véhicules constituant le parc engins sont mobilisables pour traiter les 
divers risques pr®cit®s et permettent dôacheminer des mat®riels dôintervention 
sous forme de lots. Cette capacité de projection par lots pourrait permettre de 
rationaliser et dôoptimiser le parc engins. 
 
La participation du SDIS64 ¨ la sauvegarde des îuvres dôart dans le cadre dôun 
sinistre quel quôil soit n®cessite dôavoir ®t® pr®par®e notamment gr©ce ¨ la 
rédaction de plans de sauvegarde des biens culturels. 
 

 
Maquette 3D réalisée par le SDIS64 ¨ partir dôune prise de vue de drone.  

23 CIS sont dot®s dôun lot animalier 
permettant dôintervenir en s®curit® avec 
du mat®riel adapt®. Les CIS dôAnglet et 
de Pau sont identifiés en qualité de 
centres supports. Les spécialistes 
animaliers peuvent être renforcés dans 
leurs missions par lôUnité de Sauvetage, 
dôAppui et de Recherche (USAR) telle 
que précisée dans le chapitre « risque 
dôeffondrement b©timentaire ».  
 

4.3 Forces et faiblesses 
 

 

4.4 Préconisations 
 

 
 

 
 

 

46 
VLHR * 

66 
VLU * 

41  
VTU * 

32 
spécialistes 
animaliers 

6 
vétérinaires 

   

  
 

FORCES  FAIBLESSES 

Mobilisation rapide des effectifs 
en cas de crise / évènement 

météorologique. 
 

Existence de lots adaptés aux 
divers risques et projetables 

simplement. 
 

Répartition des moyens sur le 
territoire. 

 

Insuffisance de plans de 
sauvegarde des biens culturels. 

  

OPPORTUNITES MENACES 

Engager des spécialistes 
animaliers et des vétérinaires 

facilitant certaines interventions 
(feux de bâtiments agricoles, etc.). 

Intensification des phénomènes 
météorologiques 

(fréquence et gravité). 

Privilégier le déploiement de lots opérationnels. 

Initier, en lien avec la préfecture, une démarche de rédaction 
des plans de sauvegarde des biens culturels. 

Modifier les conditions dôengagement des sp®cialistes 
animaliers. 
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5 ï LE RISQUE DôEFFONDREMENT BĄTIMENTAIRE 

5 LE RISQUE DôEFFONDREMENT BÂTIMENTAIRE 
 

5.1 Présentation 
 
Les services d®partementaux dôincendie et de secours sont amen®s 
ponctuellement à intervenir sur des désordres bâtimentaires ou des 
effondrements de bâtiments. Ils peuvent se produire dans le cadre de séismes, 
mouvements de terrain, inondations, affaissements de terrain, édifices 
menaçant ruine, mais aussi lors dôincendies ou dôexplosions. 

 

5.2 Réponse opérationnelle 
 
Pour assurer le secours à victimes 
sur ce type de sinistre, le SDIS64 
dispose de personnels spécialisés 
capables dôintervenir en milieu 
effondré ou instable. Ces agents 
font partie de lô®quipe USAR (Unité 
de Sauvetage, dôAppui et de 
Recherche) et sont basés dans les 
centres dôAnglet et de Pau. Cette 
équipe est renforcée au besoin par 
des sp®cialistes de lô®quipe 
cynophile (personnes ensevelies / 
recherche de victimes potentielles) 
et de lô®quipe drone. 

Le matériel en dotation permet de répondre aux principales exigences définies 
dans les standards internationaux (recherche et localisation de victimes, 
découpe, percement, levage, sauvetage). 
 

Au-delà des expertises approfondies réalisées par des professionnels qualifiés, 
7 agents USAR sont formés à lô®valuation b©timentaire dôurgence visant ¨ 
assurer : 

 

¶ la reconnaissance avec évaluation 
dôurgence de la stabilit® des 
bâtiments ;  

¶ la prise en compte des risques 
potentiels et le conseil ;  

¶ lô®valuation de la possibilit® pour les 
utilisateurs du bâtiment de réintégrer 
lô®difice. 
 

Scénarios et analyse de la réponse opérationnelle 

 

 

66 
spécialistes 

USAR 

8 spécialistes 
cynophiles et 6 

chiens 

11 
télépilotes 
de drones 

2 
engins 
USAR 

4 
drones 

    

 

Scénarios SDIS64 
Renforts 
zonaux 

Renforts 
nationaux 

Evaluation b©timentaire dôune habitation 
ou dôun petit immeuble 

  

Secours à victimes suite à un 
effondrement dôun petit immeuble 

  

Secours ou évaluation suite à un sinistre 
dôampleur 

 

 Réponse adaptée   Non systématique    

0

1

2

3

4

5

6

7

8

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Evolution du nombre d'interventions
pour les risques bâtimentaires
































































































































